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INTÉGRATION DE L’ADS DANS UN PROJET 
 

Les chroniques de novembre 2010 et février 2011 ont abordé l’analyse différenciée selon 
les sexes (ADS).  La première chronique résumait les grandes lignes de cette approche 
et la deuxième démontrait les applications de celle-ci.  La présente chronique fera un 
survol des étapes pour l’application de l’ADS aux différents projets menés par une 
organisation. 
 
PROCESSUS D’IMPLANTATION DE L’ADS* 
Ce processus se fait en six étapes qui correspondent aux phases habituelles de 
réalisation d’un projet.  Chaque étape est importante et pour chacune d’elles, des 
questions précises permettent de tenir compte des réalités et des besoins différenciés 
entre les femmes et les hommes.  Ces étapes sont :   
 
Phase 1 : Déterminer la problématique, les enjeux et faire la recherche 
Tracer le portrait de la situation à partir de données quantitatives et qualitatives.  Déterminer 
ensuite les enjeux et les impacts de votre projet en regard des femmes et des hommes.  
 
Phase 2 : Établir les objectifs et les indicateurs 
Déterminer les objectifs et les indicateurs en tenant compte des besoins et impacts différenciés 
des femmes et des hommes. 
 
Phase 3 : Élaborer des scénarios menant à la prise de décisions 
Élaborer des scénarios et faire des recommandations aux autorités en tenant compte des 
besoins et impacts différenciés des femmes et des hommes. 
 
Phase 4 : Concevoir le projet 
Tenir compte des besoins des femmes et des hommes lors de la conception du projet.  Établir un 
plan d’action et les activités opérationnelles. 
 
Phase 5 : Mettre en œuvre le projet 
Déterminer la stratégie de mise en place et les ressources nécessaires, afin que les femmes et 
les hommes profitent de façon équitable du projet. 
 
Phase 6 : Faire le suivi et l’évaluation du projet 
S’assurer que la collecte, l’analyse, l’interprétation de l’information et les recommandations, ainsi 
que le plan d’action, tiennent compte des femmes et des hommes.  Faire les corrections 
nécessaires et en assurer le suivi. 

Francyne Ducharme, coordonnatrice 
coordo@femmescentreduquebec.qc.ca 

 
  

*Informations tirées du Guide synthèse, L’analyse différenciée selon les sexes dans les pratiques 
gouvernementales et dans celles des instances locales et régionales.   

 

Définition 

Analyse différenciée 

selon les sexes 

(ADS) 

 

Processus qui vise à 
discerner de façon 
préventive, au cours de 
la conception et de 
l’élaboration d’un projet 
(politique, mesure, 
programme, service), 
les effets distincts que 
pourra avoir son 
adoption par une 
organisation sur les 
femmes et les hommes 
ainsi touchés, compte 
tenu de leurs 
conditions socio-
économiques qui les 
caractérisent. 

 
  


